
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

ACTUARIAT Métiers OEMA : 08A + 01B

AE019 Perfectionnement 1 jour 7 heures 838 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Solvency II
Contexte de mise en œuvre

OBJECTIFS
• Connaître la réglementation
• Faire le lien avec Bâle II et IFRS
• Comprendre les enjeux de la Solvency II
• S’entraîner aux méthodes d’évaluation

PROGRAMME

A. COntExtE
1. Sources et objectifs du projet
2. Règles de solvabilité actuelles et transition 

vers les nouvelles règles
3. Descriptif des trois piliers de Solvabilité II
4. Liens entre Solvabilité II, Bâle II et IFRS

B. nOtIOnS utIlISéES PAR SOlvABIlIté II
1. MCR, SCR, marge de risque
2. Notion de « Best Estimate »
3. Impacts de Solvabilité II sur les bilans 

des sociétés vie et non vie
4. Méthodes de projection et les hypothèses 

à constituer

C. SOlvABIlIté II En détAIlS
1. Valorisation des passifs
2. Valorisation des actifs
3. Méthodes de valorisation des passifs : 

cas pratiques
4. Règles à appliquer pour la segmentation 

des contrats
5. Fonctionnement de la marge de risque
6. Méthode de calcul du SCR
7. Méthode de calcul du MCR
8. Comment gérer son besoin en capital
9. Approche modèle interne et son 

fonctionnement

PUBlIC
•	 Gestionnaires	actif‑passif
•	 Directeurs
•	 Responsables	financiers
•	 Comptables

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AE003

POInTS FORTS
L’intervenant	fait	un	point	
d’actualité	puis	étudie	
en détail les	différentes	notions	
de	Solvabilité II.
De	nombreuses	méthodes	
de calcul	sont	exposées.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’actuariat,	
formateur/expert	de l’Ifpass.

SESSIoN(S) 2018
Paris,

3	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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